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Présentation du Pays des Sources

La Communauté de Communes du Pays des Sources a été créée le 1er janvier 1997.
Son territoire comprend les 22 communes du canton de LASSIGNY, les 24 communes du
canton de RESSONS et la commune d'Ognolles (canton de GUISCARD), soit un
ensemble de 47 communes totalisant 20 201 habitants.
Le Pays des Sources situé au Nord-Est du département de l'Oise et limitrophe au
département de la Somme, recouvre une superficie de 350 Km .
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Le territoire compte donc 47 communes dont les deux plus importantes (Lassigny et
Ressons-sur-Matz) ne comptent pas plus de 1500 habitants. Par conséquent, le territoire
de la communauté de communes est qualifié de rural.
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Organisation du service de collecte des déchets ménagers

Au sein de la communauté de communes, la politique de gestion des déchets ménagers
est réfléchie au sein de la Commission Environnement présidée par Monsieur Yves
LEMAIRE, Maire de la commune de Conchy-les-Pots.

Cette politique est mise en oeuvre par Cédric LAMBERT, technicien Environnement et
responsable du service.

Chaque décision est ensuite soumise au vote du bureau communautaire constitué de 21
membres élus.

La Communauté de Communes du Pays des Sources a la compétence transport et
collecte des déchets ménagers.

Cette compétence fait l'objet d'un marché public de collecte des déchets ménagers avec la
société GURDEBEKE.

La compétence traitement des déchets ménagers a été déléguée au Syndicat Mixte de la
Vallée de l'Oise (SMVO) dans le cadre du programme VERDI.

Le Pays des Sources a pour vocation de proposer aux habitants un service de qualité, le
plus économique possible et répondant aux dispositions réglementaires, afin de
sensibiliser la population à la protection des ressources et de l'Environnement.

Pour le marché de collecte, le Pays des Sources s'est associé avec la Communauté de
Communes du Pays Noyonnais pour réaliser un groupement de commande dans le but de
réaliser des économies d'échelles et être plus fort pour négocier.

L'objectif de ce marché est de réduire la courbe d'augmentation des coûts de collecte et
de transport, de maîtriser les flux de déchets afin de réduire le tonnage collecté, d'extraire
du circuit d'incinération la partie valorisable des déchets et ainsi s'incrire dans une
politique de protection de l'Environnement.

Les autres organismes intervenant dans la gestion des déchets ménagers sont les
suivants:

Le Syndicat Mixte de la Vallée de l’Oise (SMVO) :

La communauté de communes adhère au SMVO sous la forme d’une participation
financière par habitant.

Le Syndicat Mixte de la Vallée de l’Oise est né lors de la mise en place du Plan
Départemental d’Elimination des Déchets Ménagers en 2000. Il regroupe un ensemble de
Communes et de Communauté de Communes adhérentes, de la partie Est de l’Oise. 

Il a en charge le traitement des déchets ménagers et la mise en place de la collecte
sélective.
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Le SMVO met en œuvre le programme Verdi de valorisation des déchets ménagers sur la
moitié Est du département de l’Oise.
Pour cela, diverses infrastructures gérées par le SMVO ont été mises en place : 
Le Centre de Valorisation Énergétique (incinérateur) de Villers-Saint-Paul, le Centre de Tri
de Villers-Saint-Paul, un réseau de déchetteries, des Quais de Transfert et un réseau de
transport ferroviaire. 

La société Gurdebeke SA :

Cette entreprise familiale de Noyon a obtenu en septembre 2005, le nouveau marché de
collecte et de transport des déchets ménagers sur le territoire de la communauté de
communes.

Ce marché est effectif depuis le 1er novembre et jusqu’au 31 décembre 2010.
Elle est aussi titulaire du marché de traitement des encombrants du Pays des Sources
jusque décembre 2008.
Elle sous-traite une partie du marché à l’entreprise Flandrin de Ribécourt.

NB : coordonnées des organismes :

Le Syndicat Mixte de la Vallée de l’Oise
3 rue de l’Anthémis – BP 30316 - 60203 Compiègne cedex
Tél : 03 44 38 29 00 – fax : 03 44 38 29 01 – e-mail : smvo@smvo.fr

La Société GURDEBEKE SA
65 boulevard Carnot – 60400 Noyon
Tél : 03 44 93 25 25 – fax : 03 44 93 25 26 – e-mail : acceuil@gurdebeke.com

La Société FLANDRIN SARL
195, rue Marly – BP 20017 – 60771 Ribécourt cedex
Tél : 03 44 76 82 12 – fax : 03 44 76 89 74
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Les modes de collectes:

 Le flux ordures ménagères résiduelles et collecte sélective (emballages dans les
caissettes jaunes) est ramassé en porte à porte le même jour dans un camion à benne bi-
compartimentée, du lundi au vendredi.

En 2008, le jour de ramassage de la commune de Braisnes a changé sur demande du
collecteur, principalement pour réduire les coûts, le temps de collecte et faire un geste en
faveur de l'Environnement. La collecte s'effectue désormais le lundi matin au lieu du
vendredi.

 Le flux de collecte sélective (journaux magazines dans les caissettes bleues) est
ramassé en porte à porte une fois toutes les deux semaines dans un camion mono-benne,
en semaine paire ou impaire en fonction des communes, du lundi au jeudi.

 Le flux du verre est collecté en apport volontaire dans des colonnes à verres disposées
dans les communes. Ces colonnes à verre sont vidées en fonction du taux de remplissage
de 3 à 5 fois par mois, par un camion ampli roll et muni d'une grue à crochet.

 Le flux des encombrants est collecté en porte à porte tous les deux mois.
 Il n'y a pas de collecte en porte à porte des déchets verts. Les habitants sont invités à

les déposer en déchetterie ou à réaliser du compostage individuel. Le Pays des Sources
fournit à prix modique des composteurs en bois et en plastiques.

Pour les déchets exclus des flux cités ci-dessus (déchets dangereux, déchets de
construction, ferraille, pneus, carton industriel, bois...) les habitants sont invités à utiliser le
réseau de décheteries Verdi mis en place par le SMVO.

Les équipements de la collectivité:

 Le Pays des Sources compte désormais 2 déchetteries sur son territoire : une à
Lassigny (ouverte en juin 2001) et une à Ressons-sur-Matz (ouverte en septembre 2007) 

Le service déchetterie VERDI (Valorisation Et Recyclage des Déchets en
Intercommunalité) accueille les déchets verts, objets encombrants et déchets ménagers
spéciaux qui ne peuvent pas être jetés à la poubelle, en raison de leur volume, leur poids
ou leur composition.
Les déchetteries de Ressons-sur-Matz et Lassigny peuvent également accueillir les d3e
(déchets électroniques : frigo, hifi, vidéo, télévision et informatique…)
Les éléments récupérés en déchetterie sont ensuite recyclés ou valorisés suivant leur
nature, sans risque pour l’environnement.
Le bois est désormais collecté dans les déchetteries.

Le service déchetterie VERDI est réservé aux habitants des communes du SMVO.
Les artisans et commerçants peuvent y avoir accès contre un droit d’entrée par m3.

Les habitants du Pays des Sources peuvent aussi avoir accès aux déchetteries de
Clairoix, Estrées-Saint-Denis, Noyon et Guiscard.
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 Le Pays des Sources met à disposition des habitants des contenants pour la collectes
sélective des déchets ménagers.

Caissettes, sacs et bacs :
 des caissettes jaunes et bleues d’une capacité de 70 L à destination de la collecte

sélective (Emballages et Journaux magazines) pour les particuliers.
 des bacs à roulettes jaunes et bleus d’une capacité de 120 à 360 L à destination des

collectivités (communes) ou organismes publics (écoles…).
 des sacs jaunes et bleus d’une capacité de 50 L pour les maisons secondaires et les

personnes à mobilité réduite.

Composteurs individuels :(sont en vente à prix modique)
 un composteur en bois d’une capacité de 815 L à 28 euros.
 un composteur en plastique d’une capacité de 1050 L à 30 euros.

Colonne à verre :
Le Pays des Sources dispose de 71 colonnes à verre réparties sur l’ensemble des 47
communes et hameaux.
Il faut y ajouter une colonne dans chaque déchetterie.

Les conteneurs appartiennent à la société GURDEBEKE et sont issus d’un parc ancien.
Certaines colonnes sont dégradées.
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Les résultats du service pour l'année 2008

L'année 2008 a été une année sensiblement identique à 2007 en terme de résultats pour
la collecte et le transport des déchets ménagers.

Les habitants ont pris l'habitude du nouveau mode de collecte et du changement de jours
de collecte. Chaque année, un calendrier des jours de ramassages est distribué dans tous
les foyers.

Les ordures ménagères résiduelles:

L'année 2008 a connu une nouvelle fois une légère baisse du tonnage des ordures
ménagères par rapport à 2007 poursuivant ainsi les objectifs du Grenelle 1 et de l'ADEME
qui sont de réduire de 7% en 5 ans la production des OMR (ordures ménagères
résiduelles).

Le Pays des Sources est dans une phase de « croisière » de la collecte car le service est
en place depuis 2006. Cela entraîne une stagnation des tonnages autour de 5500 tonnes,
ce qui représente 295,5 Kg par an et par habitant.

À titre d'information, la moyenne nationale de l'ADEME est de 316 Kg par an et par
habitant et de 310,5 Kg par an et par habitant pour le SMVO.

Par conséquent, les résultats du Pays des Sources sont inférieurs et démontrent que les
efforts fournis par les habitants tendent à respecter les objetifs du Grenelle 1.

Désormais, il faut renforcer la communication sur la collecte sélective pour faire baisser
encore les tonnages OMR et atteindre 274,801 Kg par an et par habitant en 2014.

1 Calcul basé sur le recensement de la population de INSEE 1999, soit 18 664 habitants.
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Les encombrants:

Ce sont tous les objets qui ne sont pas ramassés avec la collecte des OMR pour des
raisons d'encombrement et de poids ou ceux qui ne sont pas acceptés en déchetteries
(déchets issus de déménagement, matelas, meuble,...).

6 collectes ont été effectuées au cours de l'année 2008 pour un tonnage de 498,68 tonnes
ce qui réprésente une moyenne de 83 tonnes par collecte.

En comparant les années 2007 et 2008, on s'aperçoit que le tonnage collecté est
sensiblement le même avec juste une différence de 5,80 tonnes.

Cela représente 26,71 Kg par an et par habitant.

Ce phénomène peut s'expliquer par l'effort citoyen des habitants qui utilisent de plus en
plus  le réseau de déchetteries mis en place par le SMVO.

L'ouverture en 2007 de la déchetterie de Ressons-sur-Matz a permis de capter une part
importante des déchets qui auparavant étaient présentés à la collecte en porte à porte des
encombrants.

De plus, l'année 2008 a été une année de montée en puissance de cette déchetterie.

Compte tenu de l'offre grandissante de filière de valorisation pour certains encombrants
(ferraille, bois, D3E (électroménager), retour en magasin), l'orientation du Pays des
Sources est de mettre fin à la collecte des encombrants en porte à porte au bénéfice de
structures comme les recycleries et l'apport en déchetterie.

Cette orientation devrait être appliquée dès l'année 2010.
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Les emballages (caissette jaune):

On remarque que le tonnage 2008 des emballages reste quasiment inchangé par rapport
à l'année 2007.

cela représente 23 kg par an et par habitant.

À titre d'information, la moyenne Eco-Emballage en milieu semi urbain est de 17,6 Kg par
an et par habitant en 2008 et la moyenne SMVO est de 21,4 Kg par an et par habitant

On peut donc constater que les habitants du Pays des Sources sont au dessus de ces
moyennes ce qui traduit un effort citoyen de leur part.

Néanmoins, ils sont en dessous de la meilleure moyenne du SMVO qui est de 37,2 Kg par
an et par habitant. 

Ces chiffres sont cependant à modérer car toutes les collectivités territoriales du SMVO
n'ont pas les mêmes caractéristiques en termes de démographie, de superficie, et de
géographie.

Afin d'augmenter la quantité des emballages collectés et ainsi remplir les objectifs de
réduction des OMR, la communauté de communes doit accentuer ses efforts sur la
communication auprès des habitants.
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Les journaux magazines (caissette bleue):

Après une courbe en augmentation entre 2005 et 2007, la tendance s'inverse en 2008
avec une légère baisse de 6,49 tonnes par rapport à 2007.

cela représente 28,3 Kg par an et par habitant.

À titre d'information, la moyenne Eco-Emballage en milieu semi urbain est de 29,4 Kg par
an et par habitant en 2008 et la moyenne SMVO est de 21,6 Kg par an et par habitant.

On peut donc en conclure que les habitants du Pays des Sources sont de bon trieurs de
journaux magazines au sein du SMVO mais reste en dessous de la moyenne Eco-
Emballage.

Cette baisse de collecte des journaux magazines peut trouver des explications à plusieurs
niveaux:

la collecte tous les quinze jours en semaine paire ou impaire peut occasionner des
oublis de présentation des caissettes par les habitants.

La faible fréquence de ramassage peut inciter les habitants à utiliser les journaux
magazines pour allumer poêles et cheminées en période hivernale.

La présence d'erreur de tri peut entraîner le refus des caissettes qui sont alors rejetées
dans les OMR.

Afin de capter le maximum de journaux magazines, la collectivité peut envisager de
modifer les jours de collecte afin que ces derniers soient collectés le même jour que les
Emballages.

Une collecte en mono-flux peut être une solution alternative pour améliorer la quantité et la
qualité du tri, en réalisant des économies sur le fonctionnement du service.
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Le verre en apport volontaire:

La collecte du verre en apport volontaire chute de 59 tonnes en 2008.

Elle ne représente plus que 41,4 kg par an et par habitant en 2008 contre 44,52 Kg par
an et par habitant en 2007.

Cette baisse peut trouver une explication dans le fait que le parc de colonnes à verre est
vieillissant.

En effet, de nombreuses colonnes sont de plus en plus abimées et ne présentent plus les
conditions satisfaisantes de sécurité et d'hygiène pour les usagers entraînant ainsi une
baisse de fréquentation.

Durant l'année 2008 et 2009, plusieurs colonnes ont fait l'objet d'un remplacement sur le
territoire notamment à Villers-sur-Coudun, Monchy-humières, Lassigny...

Cependant, le Pays des Sources peut se féliciter d'un taux de captation (en Kg par an et
par habitant) très élevé par rapport à la moyenne nationale 2007 de l'ADEME qui est de
29 Kg par an et par habitant et par rapport à la moyenne Eco-Emballage de 2008 qui est
de 21,9 Kg par an et par habitant.

Afin d'améliorer encore ces chiffres, il pourrait être envisagé:

de communiquer dans le journal du Pays des Sources sur le tri du verre.

de demander au collecteur de remplacer les colonnes défectueuses et de nettoyer
celles en place.

de demander aux communes de sécuriser l'accès aux colonnes à verre en réalisant
des aménagements (dalle béton, aménagements paysagers...).
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Les déchetteries du Pays des Sources:

La communauté de Communes du Pays des sources possède deux déchetteries sur son
territoire.

La déchetterie de Lassigny a ouvert ses portes en 2006 et celle de Ressons-sur-Matz en
septembre 2007.

Les résultats qui vont suivre ne peuvent donner qu'un aperçu partiel du taux de captation
des déchets qui sont apportés  dans ces structures. 

En effet, pour les habitants des communes limitrophes aux autres collectivités territoriales,
ils ont la possibilité d'accèder aux déchetteries de Guiscard, Clairoix, Estrées-saint-Denis
et Noyon.

Les déchets ainsi détournés ne sont pas pris en compte dans les résultats des
déchetteries du Pays des Sources.

Globalement, les résultats des déchetteries sont encore en dessous des résultats optimum
que nous pouvons espérer pour ces structures. Vous trouverez ci-dessous les chiffres
communiqués par le SMVO.
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 Déchetterie de Lassigny
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déchetterie de LASSIGNY

Type de déchets 2007 2008

Déchets verts 862,33 -

Terres et gravats 494,19 -

Tout venant enfouissable 380 -

tout venant incinérable 456,31 -

Bois - -

Cartons 2,26 -

Ferrailles 162,98 -

DDM (hors batteries) - -

Batteries - -

Piles usagées 0,52 -

Déchets dangereux (extincteurs...) - -

Pneumatiques usagés - -

Huile de moteur usagée - -

D3E - -

Textiles 3 -

Total 2361,59 0
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 Déchetterie de Ressons-sur-Matz
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déchetterie de RESSONS

Type de déchets 2007 2008

Déchets verts 103,18 346,26

Terres et gravats 113,88 445,81

Tout venant enfouissable 34,22 172,47

tout venant incinérable 36,54 82,5

Bois - 127,58

Cartons - 10,42

Ferrailles 5 67,66

DDM (hors batteries) - 7,04

Batteries - 2,77

Piles usagées - -

Déchets dangereux (extincteurs...) - -

Pneumatiques usagés - -

Huile de moteur usagée - -

D3E - 35,95

Textiles - -

Total 292,82 1298,46
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Synthèse des résultats de la collecte des déchets ménagers en 2008:

interprétation des résultats de collectes:
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Tonnage des Journaux magazines 551,98 467,65 497,04 535,88 529,39
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Le graphique sur l'évolution des tonnages globaux entre 2004 et 2008 confirme la baisse
régulière des tonnages collectés depuis 2004. Néanmoins cette baisse est de moins en
moins importante au fil des années.

La baisse globale des déchets ménagers sur la CCPS est de 1,85% pour l'année 2008.

Dans le graphique sur l'évolution des tonnages par flux de déchets entre 2004 et 2008, on
distingue deux courbes bien distinctes: celle des OMR et celle de la collecte sélective.

La courbe des OMR doit continuer de baisser afin de rejoindre la courbe de la collecte
sélective qui doit continuer d'augmenter.

Or, pour le moment la courbe de la collecte sélective à plutôt tendance à stagner.

Par conséquent, il est important de remotiver la population au tri des déchets au travers
d'actions de communication.

La redevance participative pourrait également être une solution de mobilisation des
habitants en faveur du tri des déchets.

Le total des déchets collectés en 2008 sur le Pays des Sources s'élève à 7746 tonnes soit
415 Kg par an et par habitant.

Cela représente une baisse de 6 Kg par an et par habitant par rapport à l'année 2007.

Ces 415 Kg par an et par habitant se répartissent de la façon suivante:

295,5 Kg par an et par habitant d'ordures ménagères résiduelles (déchets incinérés)

119,5 Kg par an et par habitant de collecte sélective (déchets triés et valorisés)
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Le graphique sur la répartition des flux de déchets en 2008 peut s'interpréter de la façon
suivante:

La part des ordures ménagères représente 77% de la poubelle d'un habitant de la
communauté de communes. Ce qui veut dire que 77 % des déchets des ménagers partent
à l'incinération.

Seulement 23 % de cette poubelle est triée pour être valorisée.

Ce schéma d'une poubelle d'un habitant du Pays des Sources est très significatif du
manque de tri des habitants du Pays des Sources. (hors collecte en déchetteries)

Pour réduire au maximum le traitement des déchets en incinération, plusieurs axes de
travail peuvent être explorés:

la communication sur la collecte sélective afin d'augmenter la quantité et la qualité du
tri.

la séparation des déchets fermentescibles de cuisine (épluchure, reste de repas
végétaux, marc de café, coquille d'oeuf ...) afin de produire du compost au fond du
jardin dans un composteur individuel. 

D'après l'ADEME, cela représente 29 % des 77 % d'OMR.

Privilégier l'accès en déchetterie et dans les recycleries, mais faire aussi intervenir les
associations caritatives.

Privilégier la reprise en magasin de l'électroménager, de la literie, des piles...

réduire la collecte des petites entreprises et commerçants à un bac à roulette de 1100L
maximum et les rediriger vers les filières de valorisation spécifique aux entreprises.
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Comme l'année 2007, on s'aperçoit que la répartition des coûts par postes de dépenses
se divise en tiers (Un tiers pour la collecte et le transport, un tiers pour le traitement et un
tiers pour la participation aux adhérents du SMVO).

On peut considérer que le poste de dépenses « personnel, communication et achat de
contenant » à une faible incidence sur le budget général des Ordures ménagères .

Comme les années précédentes, la participation des adhérents au SMVO a une nouvelle
fois augmenté. Elle passe de 485 631,56 euros à 498 865,26 euros pour l'année 2008.

Cela représente une augmentation de 13 233,70 euros soit 2,65 % par rapport à l'année
2007.

Détail des principaux postes de dépenses:

Collecte et transport des OMR et de la collecte sélective:

Dépenses

2007

Dépenses

2008

Collecte et transports des ordures ménagères et de la collecte

sélective
457 768,08 467 880,39

Collecte des encombrants 30 574,58 33 124,39

Collecte du verre 27 898,37 27 094,69

Contribution au SMVO pour la qualité du tri  (pénalité) 0 0

Total 523 712,54 528 099,47

Recettes 24 089,50 20 456,14

Total 499 623,04 507 643,33

Tableau: Répartition des coûts de collecte 

Le coût de collecte des OM est légèrement supérieur à celui de 2007 avec une différence
de 10 112,31 euros, soit 2,16 % d'augmentation.

Le coût de collecte des encombrants est également supérieur à celui de 2007 avec une
différence de 2549,81 euros, soit 7,7 % d'augmentation.

En revanche, le coût de collecte du verre est inférieur à 2007 avec une différence de
803,68 euros. Cette très infime baisse s'explique par un tonnage collecté moins important
que l'année 2007. (se reporter au tableau de collecte du verre )

En conséquence, le coût de collecte pour l'année 2008 est de 507 643 euros TTC , soit
une augmentation de 1,58 % par rapport à l'année 2007.
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Traitement des déchets ménagers (incinération):

Dépenses 2007 Dépenses 2008

Traitement des ordures ménagères 419 375,86 462 368,52

Traitement des encombrants 35 037,9 35 559,28

total 454 412,95 465 923,80

Tableau: répartition des coûts de traitement

Le coût de traitement a augmenté de 11 511 euros par rapport à l'année 2007, soit une
augmentation de 2,47 % pour l'année 2008.

Cette augmentation est due au coût de traitement en incinération au CTP de Villers-saint-
Paul qui a fortement augmenté en 2008. Il passe de 70,90 euros HT/tonne  en 2007 à
74,07 euros HT/tonne en 2008.

Coûts rapportés à l'habitant et à la tonne:

Année 2007 Année 2008

Coût total réel 1 445 124,33 euros 1 499 685,73 euros

Coût total à l’habitant (18664 hab) 77,42 euros 80,35 euros

Coût total à la tonne 183,11 euros
(7892,10 tonnes en 2007)

193,61 euros
(7745,78 tonnes en 2008)

Tableau: Coûts rapportés à l'habitant et à la tonne

Globalement, le service de collecte et traitement des déchets ménagers du Pays des
Sources a subi une augmentation de 3,64 % pour l'année 2008 par rapport à l'année
2007.

Le marché public de collecte étant basé sur un coût forfaitaire à l'habitant, le coût du
service rapporté à l'habitant subit la même hausse que le coût réel du service, soit 3,64 %.

En revanche, si le marché était basé sur un coût à la tonne forfaitaire, cette augmentation
serait de 5,42 %.

Il est par conséquent, plus avantageux pour la collectivité d'avoir un marché public basé
sur un coût forfaitaire à l'habitant.

D'autant plus, que le recensement de la population devrait être actualisé l'année prochaine
en 2009.
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Evolution des coûts du service par rapport aux années précédentes:

En observant le tableau suivant, on peut constater que malgré la baisse des tonnages
collectés, le coût du service rapporté à l'habitant ou à la tonne, continue d'augmenter.
Cependant, il progresse moins vite lorsqu'il est rapporté à l'habitant.

Le recensement de 2009 devrait contribuer à modérer l'augmentation des coûts et tendre
vers une vision plus réaliste des coûts.

Conclusion

Afin de répondre aux exigences du gouvernement en matière de protection de
l'environnement et notamment au travers du Grenelle 1, l'objectif à atteindre pour la
Communauté de Communes du Pays des Sources est de valoriser 75 % des déchets
ménagers et ainsi  faire baisser de 7 % en 5 ans le poids (en KG par an par habitant) des
poubelles des particuliers.
Plusieurs solutions sont à étudier : la communication, la redevance participative, la
séparation des fermentescibles et le compostage individuel, privilégier les déchetteries et
la recyclerie, la reprise en magasin et réduire la collecte des petites entreprises à 1100 L
par collecte...
Le coût de la collecte et du traitement des déchets ménagers poursuit sa courbe
ascendante au Pays des Sources. Néanmoins, du fait des choix politiques et du
groupement de commande avec la Communauté de Communes du Pays Noyonnais, cette
augmentation est modérée en comparaison avec d'autres collectivités du SMVO.
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2004 2005 2006 2007 2008

Nombre d’habitants 18664 18664 18664 18664 18664

Tonnages collectés (hors déchetterie) 9992,89 8910,67 7862,42 7892,1 7745,78

Coût total (en euros) 1420714 1372359 1380024,97 1445124,33 1499685,73

Coût à l’habitant (en euros) 76,12 73,53 73,94 77,42 80,35

Coût à la tonne (en euros) 142,17 154,01 175,52 183,11 193,61
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Communauté de Communes 

du Pays des Sources

12, place Saint Crépin

60310 LASSIGNY 

Tél: 03 44 43 09 57

Fax: 03 44 43 05 48

mail: contact@cc-pays-sources.org

site internet: www.cc-pays-sources.org
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